Présentation et exposé des motifs du titre du Prêt

par Galli

devant le Corps Législatif

(11 ventôse an XII)

Citoyens législateurs, l'on vous a présenté, ces jours passés, les titres XI, XII et XIII du livre III du projet de Code civil, qui sont ceux de la Vente, de l'Échange et du Louage.

On ne peut pas toujours acheter, échanger ou louer pour avoir certaines choses dont nous manquons et dont nous avons besoin. Ce fut donc une suite de notre liaison, de notre
 // humanité, de nous en accommoder l'un l'autre, et de nous aider mutuellement par divers moyens, notamment par celui du Prêt à usage
.

Le projet de loi qui vous est soumis aujourd'hui est donc celui du Prêt. Son titre, qui est le quinzième du livre III, est divisé en trois chapitres. Le premier est du Prêt à usage ou Commodat ; le second est du Prêt de consommation ou simple prêt ; le troisième est du Prêt à intérêt.

L'article 2 nous donne la définition du prêt à usage ou commodat. Il nous dit que « c'est un contrat par lequel l'une des parties livre une chose à l'autre pour s'en servir, à la charge par le preneur de la rendre après s'en être servi ».

Le prêt à usage n'est pas un contrat commutatif ; il est entièrement lucratif vis-à-vis de l'emprunteur
.

Aussi les jurisconsultes mettent le prêt à usage parmi les contrats de bienfaisance, étant de son essence d'être gratuit
.

Notez bien ces dernières paroles, à la charge de la rendre après s'en être servi, puisque autrement ce serait, non pas un prêt à usage, non pas un commodat, mais un précaire.

Precarium est, quod precibus petenti utendum conceditur tamdiu quamdiu is qui concessit patitur
.

L'article 3 nous observe que « ce prêt est essentiellement « gratuit ». Oui , car s'il y avait un prix, ce serait un louage, § 2, Inst. : Quib. mod. re contrahitur oblig. Ibi : Commodat res tunc proprie intelligitur, si nulla mercede accepta vel constituta (res) utenda data est... Gratuitum enim debet esse commodatum.
L'article 12 porte que « l'emprunteur ne peut pas retenir la chose par compensation de ce que le prêteur lui doit ».
 // Pretextu debiti restitutio commodati non probabiliter recusatur, L. ult. Cod. Commodati.
L'article 15 s'exprime ainsi : « Le prêteur ne peut retirer sa chose qu'après le terme convenu, ou, à défaut de convention, qu'après qu'elle a servi à l'usage pour lequel elle a été empruntée ».

Très bien, c'est la doctrine du texte dans la loi 17 , § 3, ff. Commodati, où cette opinion est confirmée par l'exemple du mandat. Ibi : Voluntatis est suscipere mandatum, necessitatîs consumare. C'est une suite du principe général : Quae sunt ab initia nudae voluntatis, saepius fiunt postea necessitatis
.

Néanmoins (dit l'article 16) « si pendant ce délai, ou avant que le besoin de l'emprunteur ait cessé, il survient au prêteur un besoin pressant et imprévu de sa chose, le juge peut, suivant les circonstances, obliger l'emprunteur à la lui rendre ».

C'est ici une disposition pleine d'équité. Elle présume, s'il survient au prêteur un besoin pressant et imprévu, la condition tacite de pouvoir résoudre le commodat, et demander que la chose lui soit rendue, quoique avant l'expiration du temps pour lequel il l'a prêtée, ou avant que le besoin de l'emprunteur ait cessé.

Observez en outre que cette faculté n'est pas absolue en faveur du prêteur ; elle dépend du juge, par qui elle peut être ou non accordée, suivant les circonstances qu'il doit peser.

On n'ignore pas l'aphorisme de Bacon : Optima est lex quae minimum relinquit arbitrio judicis : optimus judex qui minimum sibi
.

Mais cela n'empêche aucunement de laisser cette affaire à la discrétion du juge, c'est-à-dire rien n'empêche de donner au juge quelque degré de latitude, au moyen duquel il puisse
 // délibérer dans sa sagesse, s'il doit ou non obliger l'emprunteur à rendre la chose avant le terme convenu, ou avant que le besoin de l'emprunteur ait cessé.

Dans l'article 19, on passe à parler particulièrement du prêt de consommation ; car on ne peut prêter à usage les choses qui se consomment par l'usage, comme du blé, du vin, de l'huile et autres denrées : Non potcst commodari id quod usu consumitur
.

A l'article 26 il est dit que « le prêteur ne peut pas redemander les choses prêtées avant le terme convenu ».

« S'il n'a pas été (dit l'article 27 ) fixé de terme pour la restitution, le juge peut accorder à l'emprunteur un délai suivant les circonstances ».

Et, à l'article 28, il est ajouté que, « s'il a été seulement convenu que l'emprunteur paierait quand il pourrait, ou quand il en aurait les moyens, le juge lui fixera un terme de paiement suivant les circonstances. ».

Voilà d'autres latitudes bien sagement confiées à la prudence du juge, ainsi que je l'ai déjà observé ci-dessus à l'égard de l'article 16.

 Quant au prêt à intérêt, qui forme l'objet des articles 32 et suivants, « il est permis, article 32, de stipuler des intérêts pour simple prêt, soit d'argent, soit de denrées, ou autres choses mobilières ».

Puffendorff dit
 qu'il était défendu de prêter à usure, de Juif à Juif, pour deux raisons politiques, l'une tirée du naturel de ce peuple, l'autre de la constitution du gouvernement.

Mais qu'il leur était permis de mettre en usage toute leur adresse dans le commerce à l'égard des étrangers D'ailleurs, en ce temps-là, tous les revenus des Israélites se tiraient du bétail, de l'agriculture, ou du travail des artisans. Le commerce y était aussi fort simple et fort petit, les secrets
 // du négoce et l'usage de la navigation ne leur étant pas encore connus, comme ils l'étaient de la plupart des nations voisines.

Dans un pays où les choses sont sur ce pied-là, tous ceux qui empruntent ne le font que parce que la nécessité et l'indigence les y réduisent.

Le même auteur ajoute que c'est en vain qu'on objecte que la monnaie étant de sa nature une chose stérile qui ne sert de rien aux besoins de la vie, on ne doit rien exiger pour l'usage d'un argent prêté. Car, dit-il, quoique une pièce de monnaie n'en produise pas par elle-même physiquement une autre semblable, néanmoins, depuis que l'on a attaché à la monnaie un prix éminent, l'industrie humaine rend l'argent très fécond, puisqu'il sert à acquérir bien des choses qui produisent, ou des fruits naturels, ou des fruits civils
 ; et c'est au rang de ces derniers qu'il met les intérêts qu'un débiteur paie à son créancier.

Par suite de ce sentiment, un auteur célèbre d'une fameuse contrée d'Italie
 nous observe que l'intérêt ne l'exige pas comme un fruit de l'argent, mais bien comme le prix de la commodité et de l'avantage qui en résulte à celui qui prend l'argent à prêt.

Effectivement l'on a considéré l'intérêt comme une indemnité juste des bénéfices que le prêteur aurait pu tirer de son argent, s'il s'en était réservé l'usage
.

Le même auteur italien, Antoine Genovesi, voudrait cependant que le taux de l'intérêt fût modique, parce que cette
 // modicité invite et engage plusieurs personnes à emprunter de l'argent pour le verser ensuite dans des ouvrages d'industrie, dans la culture des champs, dans celle des animaux, dans des manufactures, dans le commerce
.

 Nous voici maintenant à un article bien sage, qui est le trente-quatrième. Ibi : « L'intérêt est légal ou conventionnel : l'intérêt légal est fixé par la loi ; l'intérêt conventionnel peut excéder celui de la loi toutes les fois que la loi ne le prohibe pas ».

Oui, il appartient à la loi de fixer l'intérêt légal, et il lui appartient également de prohiber l'intérêt conventionnel, si les circonstances permettent une telle prohibition.

A l'égard de l'intérêt conventionnel, on doit considérer que celui qui stipule des intérêts les évalue d'après les bénéfices ordinaires que peuvent lui donner les moyens d'emploi qui existent
.

Mais les circonstances faisant varier l'espoir de ces bénéfices, la loi ne peut les prendre pour base d'une règle générale sur la fixation de l'intérêt ;

Et c'est de là qu'il faut conclure que la loi devant se régler sur les circonstances qui changent et qui varient, elle ne peut être invariable
.

Locke, dans ses Lettres sur la monnaie, croyait que le taux de l'intérêt ne devait jamais être déterminé par des lois particulières, mais devait être abandonné à l'estimation, au vœu et à la volonté publique
.

Quoi qu'il en soit de son opinion, la disposition de notre Code n'est pas moins bonne et moins juste : c'est ce qu'ont fait d'autres nations ; c'est ce qui fut fait en Piémont par le manifeste du ci-devant Sénat, du 24 avril 1767.
 //

D'ailleurs, elle est ici, quant à cet illustre philosophe, très à propos, l'observation de Tite-Live
, nulla lex satis commoda omnibus est ; id modo quaeritur si majori parti et in summum prodest.

L'article 4» porte « que le capital de la rente constituée devient aussi exigible en cas de faillite ou de déconfiture du débiteur. ».

C'est là une disposition très juste, et d'après les principes reçus en France et partout ailleurs.

Et quant à l'article 41, qui est le dernier du titre, il y est dit que « les règles concernant les rentes viagères sont établies au titre des Contrats aléatoires ».

La compilation du Code civil touche à sa fin, le temps de sa publication s'approche ; c'est aux soins du gouvernement que la France en sera redevable : c'est à la sollicitude paternelle du premier magistrat que nous devrons ce bénéfice ; c'est lui qui, autant par son activité que par ses mûres réflexions, l'a porté à ce point de bonté et de sagesse où il est parvenu ; c'est son zèle qui lui a fait accélérer un ouvrage qui fera toujours de plus en plus la félicité du peuple et la gloire du gouvernement
.

C'est dans le fond de son cœur que sont gravées les paroles de Cicéron
 : Justitia : haec una virtus, omnium domina et regina virtutum. Enfin ce n'est qu'une comète celui qui est à la fois Lycurgue et Scipion.

Que nous reste-t-il donc à faire pour lui témoigner l'hommage de notre reconnaissance ? Si j'étais le poète vénitien, Horace, je lui ferais une ode , comme il la fit à Auguste

. //

Juste ciel ! Veillez à la conservation de César, qui va contre les Bretons aux extrémités de la terre
.

Serves iturum Caesarem in ultimos

Orbis Britannos
.
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